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1. Situation de départ et justification du projet 

Par l’action conjuguée de la collecte du bois, l’agriculture extensive, des feux de végétation, on a 

noté dans la zone de montagne du nord-ouest du Bénin, en 15 ans, de 2001 à 2016, la reconversion 

de la forêt claire et de la forêt galerie de la zone en savane, jachère et champs. Les champs et 

jachères ont augmenté de 6,2% et la savane de 4,6%. Pendant le même temps, la forêt claire et la 

forêt galerie a régressé de 3,7% et 7,2% respectivement (OKOU Faris, 2017).  

La perte de la diversité biologique avec son corollaire de changement climatique, dégradation des 

sols, baisse du niveau des cours d’eau, impacte les communautés dans leurs activités et qualité de 

vie.  Les ressources naturelles se raréfient pendant que le nombre de demandeurs de ces ressources 

croit.  C’est le cas notamment pour le bois énergie qui est loin d’être un produit marginal pour la 

survie des populations de l’Atacora.  

Pour proposer une alternative au défi  existentiel des populations et l’enjeu de  conservation de la 
biodiversité découlant des prescriptions des conventions de la génération RIO ainsi que la 
résolution57/245 de l’Assemblée Générale des Nations Unies en date du 20 Novembre 2002 qui 
recommande de faire la promotion de la montagne en mobilisant des ressources pour 
l’amélioration de la vie des communautés montagnardes, Bénin Culture Développement Amitié et 
le Fonds National pour l’Environnement et le Climat du Bénin FNEC ont signé une convention sous 
le numéro 016/DGFNEC/MCVDD/AI/AC/DMRF/DPPSE/SD du 12 Mars 2021 portant sur : (i) la 
réduction de la pression anthropique sur les espaces fragiles de l’écosystème de la chaîne 
montagneuse de l’Atacora; (ii) l’amélioration de la connaissance des spécificités de gestion de 
l’écosystème de la chaîne montagneuse de l’Atacora et (iii) le développement des activités 
génératrices de revenus (AGR) par le biais de la promotion de métiers éco compatibles.  
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Figure 2 : Arbre à problèmes 



 

 

2. DIMENSION DU PROJET 

Le projet aura pour base opérationnelle les localités de Natitingou et de 
Toucountouna, chef-lieu de deux communes de l’Atacora.  

3. OBJECTIF DU PROJET 

Contribuer à réduire la dégradation de l’écosystème de la chaîne montagneuse de 

l’Atacora. 

4. RESULTATS ATTENDUS 
- 25 ha de bois économique et de feux installés ; 

- 5ha de montagne reboisé ; 

5. BESOIN EN FINANCEMENT 

 

Activités Montant CFA Montant Euro Montant acquis Besoin en 

financement 

Acquisition des plants 7 800 000 11 908 Totalité 0 

Travaux d'installation 

(défrichage, 

piquetage, trouaison, 

mise en terre. 

7 500 000 11 450 4 500 000 CFA 

6870 EUROS 

3 000 000 CFA 

4580 EUROS 

Travaux  de suivi et 

d'entretien de la 

plantation  1ère année 

3 600 000 5 496 Totalité 0 

Travaux  de suivi et 

d'entretien de la 

plantation  (2ème 

année 

5 250 000 8 015 Totalité 0 

Suivi des activités de 

terrain 

1 350 000 2061 0 1 350 000 CFA 

2061 EUROS 

Installation et 

fonctionnement de 02 

unités de gestion des 

feux de végétation  

 

2 320 000 3541 1 000 000 cfa 

1 526 EUROS 

1 320 000 CFA 

2 015 EUROS 

TOTAL 27 820 000 42 471 22 150 000 CFA 

33816 EUROS 

5 670 000 CFA 

8656 EUROS 

            



 

 

 


